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Journalier- Classe 2
Poste temporaire

Temps plein - Saisonnier 
(de mai à novembre environ, selon les besoins)

Entrée en fonction immédiate

Le masculin est utilisé pour alléger le texte, et ce,
sans préjudice pour la forme féminine.

Salaire horaire de base entre 18.15$ et
22.99$ en plus des heures
supplémentaires;
Certains congés fériés payés;
Semaines de 40 heures, se terminant à
13h les vendredis;
Travail extérieur la majorité du temps.

Vous avez jusqu’au 22 avril 2026, midi, pour
nous faire parvenir votre candidature, par

courriel au ville.valcourt@valcourt.ca, à
l’attention de Karine Boucher.

La Ville de Valcourt remercie tous les candidats
qui feront parvenir leur candidature, cependant,

seuls les candidats présélectionnés seront
contactés. 

Merci de ne pas téléphoner.

Description

Profil recherché

Qualifications

Nous recherchons un Journalier - classe 2 dynamique et
motivé pour combler un poste temporaire au sein de notre
équipe des travaux publics. Le candidat choisi relèvera
directement du Directeur des travaux publics et de
l’environnement et travaillera en étroite collaboration avec
l’équipe des travaux publics.

À ce titre vous aurez notamment à :
Accomplir diverses tâches reliées à l’entretien,
l’aménagement et l’amélioration des parcs,
espaces verts et fleurs dans la Ville;
Exercer la tâche de signaleur lors des travaux de
voirie et/ou pour réparation aux réseaux;
Faire l’inventaire des pièces, matériaux et autres
appartenant à son service;
Consigner en temps réel, dans les registres
informatiques, les informations nécessaires au
suivi des interventions à l’inventaire ou autre ;
Exécuter divers travaux d’entretien mineurs dans
les bâtiments appartenant à la Ville, incluant
certaines tâches reliées à l’entretien ménager;
Supporter l’équipe des travaux publics.

Sens de l’organisation ;
Autonomie et capacité à travailler seul;
Capacité à travailler en équipe ;
Éthique professionnelle ;
Polyvalence et flexibilité ;
Bonne forme physique sans limitations
fonctionnelles;
Capacité à travailler dans des conditions
climatiques rigoureuses (froid extrême ou
chaleur accablante).

Diplôme d’études secondaires complété;
Expérience pertinente dans des tâches similaires;
Permis de conduire classe 5 obligatoire;
Connaissances en horticulture;
Carte de signaleur (un atout, formation offerte au
besoin) ;
Connaissances de base en informatique.

Avantages
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